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ARTICLE 1ER AB

Substituer au taux :

« 5 % »

le taux :

« 10 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à fixer un objectif de 10 % de déchets 
ménagers réutilisés.

Aujourd’hui, seules 900 000 tonnes de déchets ménagers sont réutilisés, sur les 37,7 millions de 
tonnes produits annuellement en France, soit 2,5 %.

Cet amendement vise donc à fixer un objectif à 10 %, ce qui permettrait des économies sur le coût 
de collecte et de gestion des déchets, tout en créant des dizaines de milliers d’emplois.


